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A~T. 4. ,...., A valoir pour attriblutions de primes 
aux plantaHons !sélectionn.ées jusqju'à épuisement 
du crédit . . i222.6'04 francs" 

lfl< 

ART. 5. Le montant des crédits disponibles, 
au' le~ janvier 1953,' de . la . Section VI (Tapioca) 
d'tl FlOllds de Souti·en ,et d'Equipement de la Produc
tion Locale soit 646.839 francs CFA, 'est mis à la 
disP9sitionduCommandant de Qerde d'AnéCho sous 
là rubnq!i1e $U1vaQTe: 

Article unique. Ateliers de préparation de 
tapioca :' 

10' - Anfoin :200.000 francs 
,2o, - Vogan 446.839 fràncs 

ART, 6. - Le montant dies crédits disponibles, au 
lé:" . janvfer 1953, de la SecHon IX (Cocotiers) 
du Fonds de Souti'en ,et d'Eq:rupement de la Pr.oduc
hon Local'e). soit 706.659 t'ts CFA . sera versé au Fonds 
Commun. des Sociétés de Prévoyance qiUI tiendra la

.' dite somme à la dispositLon du Chef du Service 
. de l'Agrictllture pour intensification de la lutte con
. tre les oryctès. . 

* * 
ART. 7. - 1}outes l·es opérations ci-dessus définiies 

sont à ·exécuter dans le oourant de l'année 1953. 
Elles seront finandèrement closes l'e :31déœmb're 
1953, 

Au. 8. - Toute dépens,e~ avant d'êtne définiti
vement imputée au' Ronds de Soutien et d'Eq]Ùipement 
de la Pl1oduction Local'e sera iSiOumlsè au contrôl:e 
du Chef du Service des Affaifies Eoo~omiques et du 
Plan. 

A cette fin" les Servi.oes du Chef-lieu, avant de 
trali'smettre l'oors pièces die dépenses au Serv~ce des 
Finances pour ordonnancement; les Isoumettront au 

. visa du Chef diu Service des Affaifies Economiques. et 
du plan, En ce qjUi oonoeriIe les dépenses efflectuées 
dans les Oercles, le' ChIef du Service des Finances, 
transmettra pour visa, préalaMement à toute opération 
d'a.purem;ent, au Chd du Service des Affaires Eco
nomiqiUes et du Plan, . les p~èoesl"eçues du Trésor 
et pliovenant des Agenoes Spécial,es. 1 

ART. 9. - Le Secrétaire ~ Oénéral, 'le . Chef du 
servICe des Affaires Economiques 'et du plan et le 
Chef <lu' .Service des Finances .sont chargés de l'exé..: 
cution du présent arrêté qjUisera enregistré, oommu
ntq;ué 'et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 janvier 1953. 

L. PECHOUX. 

Ga~8ge central. 

ARRETE No 27-5:?/TP. du 19 'fan vier 1953 plaçant 
leOardg;e Central sous t'autorité. du Secrét,air.e O,éné,. 

. rai du Territoir:e du Tog.o. 

LE GOUVERNEUR DE LA' FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFIC:ER DE LA LÉGION D'HONNEUR . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant }.es attributions 
et lies POUVIOlrs du CommliSsafre de La. Républrq1lleau Togoj! 

Vu lé décret du 3 janvier 1946 portal1t roorga!Îlsa'tl.on 
admInIstrative ·du territOIre du Togo et ctéatioon d'asseirrbll'ées 
représentatives ; 

Vu l'arrëténQ 114 du 2:' février 1938 portant ~rganl!satJon 
et fixant l'es attrlbutlons du 
et des Transports du Togo; 

Vu les nécessJtés du SerVice, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le 
:sous l'autorité directe du Secrétaire Général dU Ter•. .< 

ri tüÏre du 'f,O'go. ,. 

ART. 2. -' 'f,outes dispositions contraires sont abro

gées . 


ART. 3· Le présent ,arrêté prendra effet du 1er 

janvier 195:1 ,et sera enregistfé, communiqué' -et publié 

partout IOÙ besoin sera. . . 
 -,\ 

Lom'é~ le 19 janvier 1953L 

. L. PECIiOUX. 

Presse 

ARRETE NrJ. 312-53/A.P. du 20 ;antl'ier 1953 inter~ 

disant s.ur te T.erritoire cùt Togo jJlaCé; sous la Tu

lelle de la Fral1:Oe la cire,atail'On et la mise en ven· 

te d'oavrag,es 'édités par l'Association int,erdi'te in. 

titulée «Fédérât/on Sytidicat.e Mortdiale» 


LE GOUvERNEûR bE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEU~, 

COMMISSAIRE DE .LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu I,e décret du 23 mars 1921 déterminant Les attributtons et 

l'es pouvOirs du Commissru.re de la République aU Togo; 


Vu le décret ·du 3 janvier 1946 portant. roorganlsatJ.on 

admintstratIve du territOIre du Togo et création d'assemblées 

représentatives ; 


Vu les miStrudtons miil1!l<sté'rieUes :en date) du. 7 janvi·et 1953; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - Sont j,nterdites la circulation, 

la distribution ou la mis·è en vente dans le Territoir·e 

du T.pgo, tous Quvrages, publicatiolli$ ou bJ:'lochures. 

édités par l'AsSilÛciation interdite .intitulée «Rédérat,jon 


. Syndicale Mondiale ». ' 

ART. 2. - Il /S,era procédé éventueUement à la sai. 

sie administrati'Vie" desexempl~ires ou rep'ro~uctions 

des ouvrages l11terdits à l'article 1. 


Sel'Vwe d'es - Travaux Pubbcs 
. 

'.Garage central est. placé f. 

http:roorganlsatJ.on
http:Commissru.re
http:roorga!�lsa'tl.on
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A&T. 3. - Le pr~sent arrêté sera etlregistré, pu
blié ,et communiqué partout où lYesoin' sera. 

Lomé, ~e 20 janvier 1953 

L. Pf:(;HOUX. 

Arachides 

ARRETE No 34-53/AE.da 20 ïa.n.vier 1953 lixallt la 
. dfttlJ d'ouverture (};e la campagne d'achat 'df!.s arachi

des 'a,e'ta récolte 1952-1953. 

LE GOUVERNEUR DE LA 'FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
. - \ . 

, YU le, tlécret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributions 
et les pouVOirs, cru Commissaire de ra République au Togo; 

yu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgattisatIOtl
admmistrative, du rerrltoll,e du Togo, et création d'assemblées 
représenta;t~ves ; 

~ 

Vu, l'acte dit 101 dU 14 mlans 194,2 et les textes modlflcat~{S
subséquents; , , 

Vlll'arrêténKll 549-!'}2/AE/Plan du 9 juillet 1952 ~rtant 
flermeture de la c3.mp,agn!f d'achat dies ar.achides de la 
réool~e 195H952; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 surIe mode de promulgation 
,~t de publicatIon desrextes réglementaires au Togo; 

Après oonsul~at!on cte la Chambredte Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La ,date d'ouverture de la 
campagne ·d'achat des ,arach~des ,de la récolte 1952
1953 e..<;t fix:ée au 20 janvi'er 1953. 

ART. 2.' - Viu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu Immédlatementapplicabl,e par voie d'affichage 
dans les bul"eaux des P.T.T., dans les bureaux des. 
Oommunes-Mixtes et dans les bUl"eaux des Ciroons
criptions administratives. 

Lomé, le 20 janvier 1953. 

L. PECHOUX. 

CGnc:ouu' 

DECISION Nb, 91-D/CP. du 22 ja.n.vi,er 1953' portant 
.o'uverfure d'un concours pour le recrutement de 
9 aide.s-~té()f{)lo:gi.s,tes, ad.;o'ints stagiair.es. 

LE GOUVE&NÈU& DE LA l'RANCE D'OUTRE-MER. 
bFFICIER DE LA LÉOJON' D'HONNEUR., 

COM:MlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AV TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoIrs du CommISSaire de la République au T2goj 

Vu le décret du' 3 . janvier 1946 portant réorganisatIon
admllÜstrative du terl'll'tdlre du Togo et création d'assemblées 
représentatrves ; , , . -l! ' 

. ,,,,_... -\ 

Vu l'arrêté,·nq 147~52/p.du 13 fév.rter 1952 portantorga::

n'lsatlOn des cadTes defunctionnruresdu: Togo; 


yu l'arr,ëté nt) 299/P.. du 7 JUIn 1945 portant organlSa~ 

tlOn du' cad're local des 3.ldes.météorologisteset les textes 

modIficatifs lSuhséqu<ents; 


Vu farrêté 'oP' 590-52jP. 'du 24 juillet 1952 complètant

l'arrêté 299jP. d.u 7 jum 1945; 


-f 
DECIDE: 

.~ 

, '1 
A&rt.cLE PREMIER. - Un oonoours pOUr le recI'ute-1 

ment' de neut aides-météotiologistes adjoints stagiaires 'j 
du cadre local du 'tdglO aura lieu les 27 èt 28 mars 1 
1953 dans les centres de Lomé ,et de SoWodé. ~l 

:.1 
ART. 2· - Les épreuves se dérouletiont suivant 

,,~ 

l:horail"e ci-après :' 

. Le 27 mars 1953. 

1re Epreuve: Composition d'Orthôgrapll'e d~ 8 h. 

à 8 h. 30 - cœffident . l 


2;) EpreU\ne': Composition française de 9 h. 

à Il heures - cœffident . • . . . .'. 2 


3e EpreuVle: COmposition de calcul (deux 

pr:oblèmes d'arithmétique, système métrique ' 

ou géométrie) de 15 h. ,à 17 heures - cœt1ficient. 21 


Le 28 marS 19531• :<] 

4e Ep~ewe: Interrogation écrite 'SUr la JGéographie de l'Ouest afncain ,et de l'Afri
que française du Nord :die 8 hi. à 10 heures 
coeffident 2 

ART. 3. - Les épreuves s'Ont cotées deo à 20. 
"T'Qutenote 'iriférJeuvfI à 8 lels;t éliminatoire. 

Le programme desépreuV'es est du wveau de la 

2;) année de l'Ecol'e Primaire Supérieure. 


'Liés demandes accompag.nées des dossiers réglenren

taires devront parVienir à Monsieur ~e Commissrure 

de la Républiq:ue - ,Bul1eau (fu Personnel avant le 

7 mars 1953, terme de rigueur. 


ART. 4. '-- Les candidàts pourvus du diplôme de 

l'Ecol'e Primaire Supérieufle et les agents auxiliairles 

ou journalietis du ,Service Météorologique .comptant, 

au mojns trois années de pratique aUI~ontune bonifiw 

cation de 1/5 des points obtenus." 


Lies lélèves météorologistes 'en stage aU' 31 décem

bre 195,2 bénéfjdei:iontd'une bonification de 1/4 des 

points obtenus sous réserve de r.emplir les oonditions 

fi?<,ées par l'arrêténï:'4 590-52/P. du 24 jui.Uet 1952. 


ART. 5, La prés·ente décision sera enregistrée, 

publiée 1ft oommuniquée partout où besoin sera. 


Lomlé,' le 22 janvier 1953.' 

L. PECHOUX. 

http:147~52/p.du
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